
Exercice d'un mandat de délégué des travailleurs en
situation de handicap
Formation au bénéfice des travailleurs en ESAT

Dates
Du 02/01/2024 au 20/12/2024
Sessions ouvertes pour 2024 - nous
contacter pour les dates

Public
Salarié en ESAT

Durée
12 H (en entreprise)
selon les besoins de l'ESAT - 2 jours
Durée personnalisée

Modalités de formation possibles
Cours du jour, Formation en présentiel

Contact(s)
Françoise JEAN
CFP
f.jean@gretametehor.com
Tél 06 83 98 38 92
Référente handicap : Sonia SMAI
Tél : 01 53 68 06 93

Coût de la formation
180,00 euros/h
Tarif horaire indiqué pour un groupe de 6
à 12 travailleurs

Lieu de la formation
GRETA METEHOR PARIS
Pôle handicap
29 bis, rue de Cronstadt - 75015 PARIS
Site de l'ESAT

 

    OBJECTIFS

- Définir clairement le rôle et les missions du délégué.
- Acquérir des connaissances sur le fonctionnement d'un ESAT.
- Développer ses capacités à entendre et comprendre l'autre.
- Apprendre à recueillir et à faire circuler les informations.

    PRÉREQUIS

Aucun prérequis

    CONTENUS

- Les élections et la reconnaissance par l'ensemble du personnel.
- La réalité sociale et professionnelle de l'ESAT.
- Les règles de fonctionnement de l'ESAT et leur application.
- Comment gagner la confiance des autres travailleurs.
- Connaissance des préoccupations et des besoins des autres travailleurs.
- Etude et résolution de problèmes.
- Règles de la communication orale : l'argumentation, compte-rendu aux collègues.
- Les diverses instances de l'ESAT : Comité de gestion, CHSCT, etc...

    MOYENS PÉDAGOGIQUES

Documents pédagogiques
- Alternance d'apports théoriques et d'échanges.
- Exercices pratiques et mises en situation.
- Réflexion à partir de l'expérience de chacun.
- Remise d'un livret pédagogique rappelant les principes de base de l'exercice de cette
fonction.

    RECONNAISSANCE DES ACQUIS

Attestation de fin de formation

    INTERVENANT(E)(S)

Formateur du GRETA
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